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1. CONCLUSIONS DU RAPPORT

1.1. Matériaux et produits contenant de l'amiante

Dans le cadre de la mission du rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante sur lesquels, à 
l'issue de l'évaluation de l'état de conservation, il est nécessaire ou recommandé d'effectuer les actions suivantes.

Conclusions de l'évaluation de l'état de conservation des matériaux :

Localisation précise de 

l'ouvrage / Composant

Description des 

parties de 

composants et 

MPCA

Liste (Annexe 

13.9 du code de 

la santé 

publique)

Résultats de 

l'évaluation de 

l'état de 

conservation

Obligations (liste 

A) et 

recommandations 

(liste B)

RDC 
Accueil 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique

RDC 
Bureau 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique

RDC 
Réfectoire 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique

RDC 
Info 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique

RDC 
Local élec 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique

RDC 
SAS 
Autre

Equipements 
extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres- 
ciment)

B EP
Réaliser une 
évaluation 
périodique
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Légende :

 Matériaux et Produits Contenant de l'amiante (MPCA) de la liste A

Score 1 : si l'opérateur de repérage conclut à ce score, une évaluation périodique de l'état de conservation du MPCA 

doit être effectuée dans un délai de 3 ans maximum.

Score 2 : si l'opérateur de repérage conclut à ce score, des mesures d'empoussièrement dans l'air par un laboratoire 

accrédité doivent être réalisées dans un délai de 3 mois:

Si le résultat est inférieur ou égal à 5 fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique des 
MPCA dans un délai maximal de 3 ans.

Si le résultat de ces mesures est supérieur à 5 fibres par litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de 
confinement ou de retrait de l'amiante.

Score 3 : si l'opérateur de repérage conclut à ce score, des travaux de retrait ou d'encapsulage de l'amiante doivent être 

achevés dans un délai de 36 mois. Des mesures conservatoires sont aussi immédiatement mises en oeuvre (ex: 
condamnation des locaux) pour réduire l'exposition des occupants (empoussièrement inférieur à 5 fibres par litre). Le 
propriétaire doit aussi informer le Préfet du département du lieu d'implantation du bâtiment concerné, des mesures 
conservatoires mises en oeuvre, dans un délai de 2 mois et de l'échéancier et de la nature des travaux, dans un délai de 
12 mois.

 Matériaux et Produits Contenant de l'amiante (MPCA) de la liste B

EP (Evaluation périodique) : l'opérateur de repérage conclut à une EP lorsque l'état du MPCA, l'étendue et le risque de 

dégradation de celui-ci ne conduisent pas à la nécessité d'une action de protection immédiate. Il est recommandé au 
propriétaire selon un délai préconisé par l'opérateur de repérage de faire procéder à une évaluation périodique qui 
consiste à contrôler que la dégradation du MPCA ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que sa protection demeure en 
bon état. L'opérateur recherche aussi, le cas échéant, les causes de dégradation pour que le propriétaire puisse prendre 
les mesures appropriées pour les supprimer.

AC1 (Action corrective de premier niveau): l'opérateur de repérage conclut à une AC1, lorsque l'état du MPCA, 

l'étendue et le risque de dégradation conduisent à la nécessité d'une remise en état limitée au remplacement, au 
recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Il est donc recommandé au propriétaire par l'opérateur de 
repérage de procéder ou de faire procéder par des professionnels formés aux interventions en présence d'amiante, à 
une action qui consiste à :

Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer

Mettre en oeuvre ces mesures pour éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de 
protection appropriées pour limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante.

Veiller à ce que les modifications apportées ne risquent pas d'aggraver l'état des autres MPCA restant 
accessibles dans la même zone

Contrôler périodiquement les autres MPCA restant accessibles et l'état de leur protection.

AC2 (Action corrective de deuxième niveau): l'opérateur de repérage conclut à une AC2 lorsque que l'état du MPCA 

et l'étendue des dégradations concernent l'ensemble d'une zone. Afin que le MPCA ne soit plus soumis à aucune 
agression ni dégradation, il est recommandé au propriétaire par l'opérateur de repérage de procéder ou faire procéder 
par des professionnels formés aux interventions en présence d'amiante à une action qui consiste à :
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Prendre les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres 
d'amiante (ex: adaptation ou condamnation des locaux). Durant les mesures conservatoires, une mesure 
d'empoussièrement doit être réalisée.

Procéder à une analyse de risque complémentaire, pour définir les mesures de protection ou de retrait les plus 
adaptées, pour l'intégralité des MPCA de la zone concernée.

Faire procéder aux mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque

Contrôler périodiquement les autres matériaux et produits accessibles, ainsi que leur protection.
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2. CADRE DE LA MISSION

2.1. Références réglementaires et normatives

Références :

Articles R1334-23, R1334-27 du Code de la Santé Publique

Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique

Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport 
de repérage

A ce jour, il n'y a pas de référence normative concernant les missions d'évaluation périodique. Certaines parties du 
rapport peuvent néanmoins s'appuyer sur la norme NF X46-020 d'Août 2017.

2.2. Conditions de réalisation de l'évaluation périodique

Visite effectuée 04/07/2024le 

Objectif de la mission :

Cette mission a pour objectif de procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante conformément aux modalités définies dans les arrêtés du 12 décembre 2012. 
Cette mission n'est pas assimilable à une mission de repérage de l'amiante. 
Elle est fondée sur la base des repérages précédemment effectués. 
Il n'est pas exclu que d'autres parties d'ouvrage ne faisant pas l'objet de cette mission contiennent de l'amiante. 
Des repérages complémentaires des matériaux des listes A et B peuvent être effectués et ajoutés à ce rapport, si 
à l'occasion de la mission d'évaluation périodique, des matériaux ou produits contenant de l'amiante sont identifiés.

Périmètre de la mission

Les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes :

Etat de conservation des matériaux de la liste A et de la liste B

RDC > Réfectoire

RDC > Accueil

RDC > Local élec

RDC > Bureau

RDC > Info

RDC > SAS
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2.3. Liste des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante

Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 du Code de la Santé Publique

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé Publique

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou à vérifier

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons « en dur » et poteaux 
(périphériques et intérieurs)

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau 
sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu

Enduits projetés, panneaux de cloisons

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres

Planchers

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés

Dalles de sol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...)

Clapets/ volets coupe-feu

Portes coupe-feu

Vide-ordures

Conduits, enveloppes de calorifuges

Clapets, volets, rebouchage

Joints (tresses, bandes)

Conduits

4. Eléments extérieurs

Toitures

Bardages et façades légères

Conduits en toiture et façade

Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment)

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée

2.4. Rappel des obligations en matière de conservation et de transmission de ce rapport

Cette mission a pour objectif de procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux ou produits
contenant de l'amiante conformément aux modalités définies réglementairement. 
Cette évaluation est réalisée par un opérateur de repérage certifié, qui s'aide des grilles de lecture définies par les
arrêtés du 12 décembre 2012. 
Ces grilles de lecture prennent notamment en compte la protection physique du matériau, son état de surface, son
exposition à des chocs ou des vibrations, ainsi que l'existence de mouvements d'air dans la pièce. 
La date, la nature, la localisation et les résultats des évaluations périodiques des matériaux de la liste A concernant 
des parties privatives sont intégrés par le Propriétaire au Dossier Amiante parties privatives (DAPP), conformément aux
préconisations de l'Article R1334-29-4 du Code de la Santé Publique. 
La date, la nature, la localisation et les résultats des évaluations périodiques des matériaux des listes A et B 
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concernant des parties communes sont intégrés par le Propriétaire au Dossier Technique Amiante (DTA), 
conformément aux préconisations de l'Article R1334-29-5 du Code de la Santé Publique. 
Ces dossiers de traçabilité sont mis à jour, entre autres, lors de chaque nouvelle évaluation périodique de l'état de
conservation des matériaux des listes A et B.
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3. DESCRIPTION DE LA MISSION D'ÉVALUATION PÉRIODIQUE DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATÉRIAUX

3.1. Analyse documentaire

Date Nom du rapport Référence Société Type Conclusions

27/07
/2018

Rapport Amiante avant travaux BAT 21 - 
2018.pdf

180611130000091/2 SOCOTEC Rapport avant travaux
Des produits ou matériaux amiantés ont 
été repérés.

07/06
/2021

DTA BAT 21 - 2021.pdf
2106CHNLI CCIL Ports de Lille 
Bâtiment 21

SOCOTEC
Rapport de repérage 
Listes A et B

Des produits ou matériaux amiantés ont 
été repérés.

3.2. Conditions de la visite

Non renseigné
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4. LABORATOIRE(S) D'ANALYSE

Il n'y a aucun laboratoire concerné par ce rapport.
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5. RÉSULTATS DÉTAILLÉS DE L'ÉVALUATION PÉRIODIQUE

5.1. Matériaux et produits de la liste A

Aucun matériau de la liste A n'a fait l'objet d'une évaluation périodique de l'état de conservation.
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5.2. Matériaux et produits de la liste B

Date de l'évaluation Matériau Localisation Critère de décision Observations Présence d'amiante Etat de conservation Échéance

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-ciment)

RDC 
Accueil 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-ciment)

RDC 
Bureau 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-ciment)

RDC 
Réfectoire 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres- ciment)

RDC 
SAS 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-ciment)

RDC 
Info 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

04/07/2024

Equipements extérieurs
Toitures
Plaques
Plaques (fibres-ciment)

RDC 
Local élec 
Autre

Document consulté Oui Recommandation EP 36 mois

Légende actions recommandées :

Recommandation EP = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation

Recommandation AC1 = Faire réaliser une Action corrective de 1er niveau
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Recommandation AC2 = Faire réaliser une Action corrective de 2ème niveau

5.3. Matériaux et produits hors liste A et B

Aucun matériau hors liste A et B n'a fait l'objet d'une évaluation périodique de l'état de conservation.
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6. NOUVEAUX MATÉRIAUX REPÉRÉS DURANT LA MISSION D'ÉVALUATION PÉRIODIQUE

6.1. Matériaux et produits repérés de la liste A

Aucun nouveau matériau n'a été repéré lors de la mission d'évaluation périodique.

6.2. Matériaux et produits repérés de la liste B

Aucun nouveau matériau n'a été repéré lors de la mission d'évaluation périodique.

6.3. Matériaux et produits repérés hors liste A et B

Aucun nouveau matériau n'a été repéré lors de la mission d'évaluation périodique.
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7. PLANS ET PHOTOS DU RAPPORT

7.1. Plan(s) des zones amiantées

7.1.1. Plan : autres

Niveau: RDC

Légende:
 

 Toiture, terrasse et étanchéité

 Parois verticales extérieures

 Parois verticales intérieures

 
Conduits, canalisations et accessoires 
intérieurs et extérieurs

 Plafonds et faux plafonds

 Planchers et planchers techniques

 Voies et réseaux divers

 
Ascenseurs, monte-charges, équipements 
divers et accessoires, installations 
industrielles

Accès au plan non compressé : https://dl.sogelink.fr/?vKDGA7DR
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7.2. Photos des prélèvements des nouveaux matériaux repérés

 

I0001 - 1720084722263 Equipements extérieurs RDC, 
Accueil

Présence d'amiante

I0002 - Toiture Equipements extérieurs RDC, Bureau

Présence d'amiante

 

I0003 - Toiture Equipements extérieurs RDC, Réfectoire

Présence d'amiante

I0004 - Toiture Equipements extérieurs RDC, Info

Présence d'amiante
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I0005 - Toiture Equipements extérieurs RDC, Local élec
Présence d'amiante

I0006 - Toiture Equipements extérieurs RDC, SAS
Présence d'amiante

I0006 - 1720084722263 Equipements extérieurs RDC, SAS
Présence d'amiante
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7.3. Grilles d'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux objets de la mission

7.3.1. Grille(s) d'évaluation de la liste B

Niveau : RDC

Localisation : Accueil

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres-ciment)

Niveau : RDC

Localisation : Bureau

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres-ciment)
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Niveau : RDC

Localisation : Réfectoire

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres-ciment)

Niveau : RDC

Localisation : SAS

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres- ciment)
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Niveau : RDC

Localisation : Info

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres-ciment)

Niveau : RDC

Localisation : Local élec

Matériau : Equipements extérieurs > Toitures > Plaques > Plaques (fibres-ciment)

7.4. Grilles d'évaluation périodique de l'état de conservation des nouveaux matériaux repérés durant la 
mission

Aucun matériau
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7.5. Grilles d'évaluation périodique de l'état de conservation vierge

Grille d'évaluation de l'état de conservation des flocages servant de base à la définition des scores de ce rapport 
(annexe I de l'arrêté du 12 décembre 2012 concernant la liste A)
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Grille d'évaluation de l'état de conservation des calorifugeages servant de base à la définition des scores de ce rapport 
(annexe II de l'arrêté du 12 décembre 2012 concernant la liste A)
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Grille d'évaluation de l'état de conservation des faux plafonds servant de base à la définition des scores de ce rapport 
(annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 concernant la liste A)

Grille d?évaluation de l'état de conservation des MPCA et du risque de dégradation liés à leur environnement servant de 
base à la définition des scores de ce rapport (annexe I de l'arrêté du 12 décembre 2012 concernant la liste B)
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